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L’EUTHANASIE ET L’AIDE AU SUICIDE : 
EXPÉRIENCES INTERNATIONALES 

1 INTRODUCTION 

Depuis quelques dizaines d’années, un mouvement s’est mobilisé dans certains 
pays en faveur de la légalisation de l’aide médicale au suicide et, dans certains cas, 
de l’euthanasie 1

La non-administration ou l’interruption de traitement semble moins prêter à contro-
verse au Canada que l’euthanasie ou l’aide au suicide, bien que l’application de la loi 
en la matière fasse chez nous l’objet de contestations et que la question soit 
litigieuse dans certains pays. Cet enjeu déborde cependant du cadre du présent 
document. 

 tandis que d’autres voix continuent de s’opposer à la suppression 
des sanctions pénales à l’endroit de ceux qui, à la demande d’une personne, l’aident 
à mettre fin à ses jours ou provoquent sa mort. Le présent document fait le bilan de 
la situation dans les pays qui autorisent déjà l’aide médicale au suicide ou l’eutha-
nasie dans certaines circonstances, ou les deux, et des mesures qu’ont mises en 
œuvre certains pays et qui semblent témoigner d’une plus grande acceptation de ces 
pratiques. Il résume aussi certains événements qui ont alimenté le débat sur le sujet. 
On trouvera en annexe un aperçu tabulaire du statut juridique actuel du droit de 
l’euthanasie et de l’aide au suicide dans divers pays. 

2 ÉTATS-UNIS 

À ce jour, les États de l’Oregon et de Washington sont les seuls à s’être dotés d’une 
loi autorisant explicitement l’aide médicale au suicide et aucun État n’a légalisé 
l’euthanasie 2. C’est ce qui explique le peu de jurisprudence qui existe sur les lois 
d’États autorisant l’aide médicale au suicide puisque la plupart des arrêts judiciaires 
portent sur celles qui l’interdisent explicitement. 

2.1 CONTESTATIONS DES LOIS D’ÉTAT INTERDISANT L’AIDE MÉDICALE AU SUICIDE  

La majorité des États américains ont une loi interdisant explicitement le suicide 
assisté par un médecin tandis que d’autres utilisent la doctrine des crimes de 
common law, qui s’est développée au fil des décisions judiciaires, pour interdire cette 
pratique (l’euthanasie est interdite en vertu des lois sur l’homicide) 3. 

Le 1er octobre 1996, la Cour suprême des États-Unis a accepté d’entendre en appel 
des décisions des cours d’appel des États de Washington et de New York selon 
lesquelles les lois interdisant l’aide médicale au suicide étaient inconstitutionnelles. 
Elle avait auparavant refusé d’entendre en appel une décision de la Cour d’appel de 
l’État du Michigan qui confirmait la validité d’une loi d’interdiction de l’aide au suicide 
(adoptée après que le célèbre médecin et défenseur de l’euthanasie, Jack 
Kevorkian, ait entrepris sa campagne pour aider des mourants à hâter leur fin). 
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Le 26 juin 1997, la Cour suprême a infirmé les décisions des deux cours d’appel et 
avalisé les lois des États de Washington et de New York qui interdisent l’aide au 
suicide. Les cours d’appel de l’Alaska et du Colorado, entre autres, ont depuis confir-
mé les lois criminalisant l’aide au suicide, après avoir conclu qu’elles ne violent pas 
la constitution de l’État 4. Le fait que les tribunaux aient déclaré ces lois constitution-
nelles ne signifie pas pour autant qu’une loi autorisant l’aide au suicide serait 
automatiquement jugée inconstitutionnelle. Les États de l’Oregon et de Washington, 
on l’a vu, ont adopté de ces lois. Celle de l’Oregon a été contestée, mais les tribu-
naux en ont confirmé la validité (voir la section 2.2.2 « Contestations judiciaires de la 
Death with Dignity Act » du présent document). 

En octobre 2007, deux patients en phase terminale, quatre médecins et une organi-
sation de défense des droits des malades du Montana, opposés eux aussi aux lois 
qui interdisent l’aide au suicide, ont intenté un procès devant la cour de district pour 
obtenir le droit de mourir dans la dignité. Ils alléguaient que l’application des lois sur 
l’homicide du Montana aux médecins qui aident à mourir des malades sains d’esprit 
parvenus en phase terminale contrevient à l’article 2 de la constitution de l’État qui 
protège le droit à la vie privée et à la dignité humaine. La cour de première instance, 
en l’occurrence la cour de district, a statué que le droit de mourir dignement des 
malades sains d’esprit qui sont en phase terminale était au nombre des droits que 
protégeait la constitution, laquelle assurait par ailleurs aux médecins qui aident ces 
malades l’immunité contre les poursuites 5. 

Le gouvernement du Montana a porté le jugement en appel devant la Cour suprême 
du Montana, qui a rendu une décision sans aborder la question constitutionnelle. La 
majorité des juges a statué en décembre 2009 que les médecins pouvaient se 
prévaloir du moyen de défense fondé sur le consentement lorsqu’ils sont accusés 
d’homicide pour avoir aidé un patient à commettre le suicide 6. Ainsi le défendeur 
peut-il soutenir que la victime a consenti à l’acte et qu’il ne devrait par conséquent 
pas être reconnu coupable. Les médecins du Montana peuvent donc se défendre 
contre les accusations d’aide au suicide, mais comme le jugement de décembre 
2009 ne porte que sur la situation des médecins, toute autre personne qu’un 
médecin ne jouirait peut-être pas des mêmes protections dans cet État 7. 

Deux médecins du Connecticut ont intenté une poursuite en justice similaire, sans 
toutefois y associer de patients en particulier. Dans le jugement qu’elle a rendu en 
juin 2010, la Cour supérieure déboute les demandeurs au motif, entre autres, que 
c’est à l’Assemblée législative du Connecticut et non aux tribunaux qu’il incombe 
d’autoriser ou non les médecins à aider leurs patients à se suicider 8. 

2.2 LA DEATH WITH DIGNITY ACT DE L’OREGON 

2.2.1 DISPOSITIONS 

En novembre 1994, les électeurs de l’Oregon ont adopté « Measure 16 », un texte 
législatif soumis à un référendum et selon lequel tout adulte en phase terminale 
résidant dans l’État et dont l’espérance de vie diagnostiquée serait de moins de six 
mois pourrait obtenir une ordonnance pour des médicaments lui permettant de 



L’EUTHANASIE ET L’AIDE AU SUICIDE : EXPÉRIENCES INTERNATIONALES 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 3 PUBLICATION No 2011-67-F 

mettre fin à ses jours. Les médecins seraient autorisés à prescrire une telle ordon-
nance, mais à certaines conditions :  

• Le patient doit demander les médicaments deux fois de vive voix et une fois 
par écrit. Il doit s’écouler au moins 15 jours depuis la première demande, et 
48 heures entre la demande écrite et la délivrance de l’ordonnance. 

• Le patient doit obtenir l’avis d’un deuxième médecin. 

• Le patient doit être jugé « capable », ce qui signifie que « de l’avis d’un tribunal 
ou de son médecin traitant ou d’un médecin consultant, d’un psychiatre ou 
psychologue, le patient a la capacité de prendre des décisions concernant les 
soins de santé et de les communiquer aux fournisseurs de soins ou, si ces 
personnes ne sont pas disponibles, à des personnes qui connaissent la manière 
de communiquer du patient 9 ». 

• Si le médecin est d’avis que le jugement du patient peut être amoindri par un 
trouble de nature psychiatrique ou psychologique ou par la dépression, il doit 
aiguiller ce patient vers des services de thérapie et s’abstenir de lui prescrire les 
médicaments demandés jusqu’à ce qu’il ait été établi que le jugement du patient 
n’est pas diminué. 

• Le médecin doit s’assurer que le patient prend sa décision en toute connais-
sance de cause, c’est-à-dire, selon la définition de la loi 10, que la décision est 
fondée sur une évaluation des faits pertinents et n’est prise qu’après que le 
médecin traitant ait fourni les renseignements suivants :  

 le diagnostic médical; 

 les risques potentiels associés au médicament qui sera prescrit; 

 la conséquence probable de l’administration du médicament qui sera 
prescrit; 

 les autres solutions possibles, entre autres, les soins de confort, les soins 
palliatifs et le soulagement de la douleur. 

Le dossier médical du patient doit faire état des demandes, du diagnostic, du 
pronostic, des conseils prodigués et d’offres d’annulation de la demande. Les 
médecins sont par ailleurs assujettis à des obligations de notification des services 
sociaux de l’Oregon 11. 

2.2.2 CONTESTATIONS JUDICIAIRES DE LA DEATH WITH DIGNITY ACT 

Une contestation judiciaire a empêché la promulgation de « Measure 16 » en 1995, 
mais la cour d’appel a statué que le résultat ne touchait pas les demandeurs d’assez 
près pour qu’ils aient le droit d’intenter un procès. L’Assemblée législative de 
l’Oregon a alors décidé de soumettre à nouveau la Death with Dignity Act à 
l’électorat. Les électeurs de l’Oregon l’ont alors confirmée par une majorité de 60 % 
et la loi est entrée en vigueur en novembre 1997. Les adversaires de la Death with 
Dignity Act n’ont pas tardé à entreprendre des démarches pour que le gouvernement 
fédéral fasse échec à l’initiative de l’État. Bien que leur démarche ait d’abord semblé 
perdue d’avance, par suite d’un changement de gouvernement au niveau fédéral en 
2001, une règle interprétative a été publiée pour tirer au clair à l’échelle nationale la 
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situation juridique des médecins qui aident les malades à se suicider. Selon cette 
règle, les médecins qui prescrivent, dispensent ou administrent des médicaments 
pour aider une personne à mourir violent la Controlled Substances Act 12. En 
janvier 2006 toutefois, la Cour suprême des États-Unis a statué dans l’affaire 
Gonzales v. Oregon que la Controlled Substances Act ne pouvait être invoquée 
contre les médecins qui, aux termes de la loi de l’Oregon, prescrivent des médica-
ments servant à commettre un suicide. La Cour suprême des États-Unis a égale-
ment confirmé la décision de la Cour d’appel du neuvième circuit selon laquelle la 
règle interprétative était invalide parce qu’elle outrepassait l’autorité conférée au 
procureur général en vertu de la Controlled Substances Act 13. 

2.2.3 RAPPORT ANNUEL 

En vertu de la Death with Dignity Act, le département des Services aux personnes 
(Department of Human Services) de l’Oregon doit faire un examen des renseigne-
ments obtenus conformément à cette loi et présenter un rapport annuel. Voici les 
statistiques tirées des derniers rapports annuels 14 :  

Tableau 1 – Statistiques annuelles concernant la Death with Dignity Act de l’Oregon, 
2006-2010 

Mesures déclarées 2006 2007 2008 2009 2010 
Ordonnances délivrées 65 85 88 95 96 
Décès par ingestion du médicament prescrit 46 49 60 59 65 
Décès par aide médicale au suicide (millier de décès) 1,47 1,56 1,94 1,93 2,09 

Source :  Département des Services aux personnes de l’Oregon, rapports annuels sur la Death with 
Dignity Act, 2006-2010. 

Même si chaque année depuis l’adoption de la loi, le nombre d’ordonnances 
délivrées est en hausse, il reste proportionnellement faible pour une population de 
4 millions d’habitants comme celle de l’Oregon. En outre, on n’y a compté en 2010 
qu’un peu plus de deux suicides médicalement assistés par millier de décès. 

2.3 LA DEATH WITH DIGNITY ACT DE L’ÉTAT DE WASHINGTON 

Sanctionnée par référendum le 4 novembre 2008, la Death with Dignity Act de l’État 
de Washington est entrée en vigueur le 5 mars 2009 15. Inspirée de la loi de l’Oregon, 
elle impose des obligations de déclaration et confère au ministère de la Santé un rôle 
de collecte de données et de surveillance semblable à celui qu’assume le ministère 
des Services aux personnes de l’Oregon 16. D’après le premier rapport du ministère 
de la Santé, 63 patients avaient obtenu une ordonnance à la fin de 2009, dont 36 
sont morts par suite de l’ingestion du médicament prescrit. En 2010, 87 ordonnances 
ont été délivrées et au moins 51 personnes sont décédées après avoir pris le 
médicament 17. 

2.4 INITIATIVES D’AUTRES ÉTATS 

La question du suicide assisté a connu un regain d’intérêt depuis quelques années, 
en partie, sans doute, en raison du jugement de la Cour suprême des États-Unis 
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dans l’affaire Gonzales v. Oregon. Depuis 1991, la question de l’euthanasie ou du 
suicide assisté, ou les deux, a été soumise quatre fois à l’électorat (y compris un 
référendum antérieur dans l’État de Washington), et a chaque fois été rejetée. Sans 
compter les lois de l’Oregon et de Washington, 25 États ont déposé 122 projets de 
loi portant sur le sujet depuis 1994 18. 

3 ROYAUME-UNI 

Les décisions relatives à l’interruption de la vie ont suscité une forte controverse au 
Royaume-Uni, où l’euthanasie est illégale. L’aide au suicide l’est aussi, mais comme 
on le verra, une personne qui en aide une autre à se suicider n’est pas 
nécessairement poursuivie. 

La Cour européenne des droits de l’homme a entendu la cause de Diane Pretty le 
19 mars 2002. Mme Pretty, paralysée à partir de la région cervicale par une maladie 
des motoneurones, n’avait pu obtenir du Directeur des poursuites pénales (DPP) 
l’assurance que son mari ne serait pas poursuivi s’il l’aidait à se suicider. La 
Chambre des lords avait rejeté l’appel qu’elle avait interjeté par la suite d’une 
décision de la Cour divisionnaire, laquelle avait rejeté sa demande en révision 
judiciaire de la décision du DPP. Mme Pretty affirmait que le rejet de la demande 
qu’elle avait présentée au DPP et l’interdiction du suicide assisté portaient atteinte 
aux droits que lui conféraient les articles 2, 3, 8, 9 et 14 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du Conseil de 
l’Europe 19. La Cour a conclu qu’aucun de ces articles n’avait été enfreint 20. 

En mars 2004, lord Joffe a déposé devant la Chambre des lords un projet de loi 
intitulé Assisted Dying for the Terminally Ill, qu’un comité spécial a été chargé 
d’étudier au mois de novembre suivant. Ce projet de loi ressemblait à maints égards 
à la Death with Dignity Act de l’Oregon; il disposait par exemple que le patient devait 
être en phase terminale et que le médecin ne devait avoir aucun motif de croire que 
le patient n’était pas sain d’esprit; que le médecin devait aiguiller le patient vers un 
autre médecin pour obtenir un second avis; et qu’il devait informer le patient de ses 
diagnostic et pronostic, du processus d’aide au suicide ainsi que des solutions de 
rechange, comme les soins palliatifs. Le projet de loi de lord Joffe présentait cepen-
dant une différence de taille avec la loi de l’Oregon, en ce sens qu’il n’autorisait pas 
seulement le médecin à fournir au malade les moyens de mettre fin à ses jours, mais 
aussi à poser le geste pour un patient qui en serait physiquement incapable; le 
patient devait en outre faire sa demande en présence d’un avocat qui, en qualité de 
témoin, devait pouvoir attester que le patient était sain d’esprit et faisait sa déclara-
tion en connaissance de cause. Le projet de loi dispensait par ailleurs un médecin 
qui s’oppose par conviction profonde à l’aide à la mort de l’obligation d’y participer. 

Le comité spécial a publié son rapport sur le projet de loi en avril 2005 et, tout en 
faisant remarquer que le temps manquait pour l’étudier en détail avant la fin de la 
session, il a formulé plusieurs recommandations visant les projets de loi de même 
nature qui seraient susceptibles d’être déposés ultérieurement. Tout nouveau projet 
de loi, par exemple, devrait établir une nette distinction entre l’aide au suicide et 
l’euthanasie. Il devrait aussi décrire les mesures qu’un médecin peut ou ne peut pas 
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prendre pour aider un patient à mettre fin à ses jours ou pour pratiquer l’euthanasie 
volontaire. La Chambre des lords a débattu du rapport du Comité en octobre 2005, 
puis a rejeté le 12 mai 2006 un projet de loi subséquent qu’avait présenté lord Joffe. 

Il y a quelques années, Debbie Purdy, qui souffrait de sclérose en plaques, a 
annoncé son désir d’obtenir l’aide d’une clinique suisse pour mettre fin à ses jours. 
Elle craignait toutefois que des accusations soient portées ultérieurement au 
Royaume-Uni contre son mari, Omar Puente, s’il l’accompagnait en Suisse. Elle 
voulait connaître la politique officielle du DPP en la matière et savoir si un citoyen 
britannique pouvait légalement aider quelqu’un à se suicider dans un pays comme 
la Suisse, où l’aide au suicide est légale. 

Deux juges de la Haute Cour ont accepté en juin 2008 de réviser le refus du DPP de 
publier la politique officielle, et la Chambre des lords a statué que la politique devait 
être rendue publique 21. Après avoir publié une politique provisoire, le DPP a tenu 
des consultations publiques et, à la lumière de près de 5 000 témoignages reçus, 
a mis au point sa politique avant d’en publier la version définitive en février 2010 22. 
Tout en précisant clairement que l’aide au suicide n’est pas décriminalisée, la 
politique établit un processus en deux temps pour décider s’il y a lieu de porter des 
accusations : il faut d’abord déterminer si la preuve est suffisante, puis si la poursuite 
est de l’intérêt public. Certains facteurs doivent aussi être pris en compte, notam-
ment, si la personne qui s’est suicidée avait clairement déclaré son intention de le 
faire et les motifs de la personne qui l’y a aidée 23. 

La compétence du DPP se limite à l’Angleterre et au pays de Galles et sa politique 
ne s’applique pas à l’Écosse, mais il a collaboré à la formulation d’une politique 
semblable qu’a adoptée l’Irlande du Nord 24. L’an dernier, le Parlement écossais a 
étudié un projet de loi portant sur la légalisation de l’aide au suicide qu’avait proposé 
Margo MacDonald, une députée indépendante atteinte de la maladie de Parkinson. 
D’après le site Internet du Parlement écossais, le projet de loi est tombé le 
1er décembre 2010 après que le Parlement en eut rejeté les principes généraux 25. 

4 PAYS-BAS 

4.1 ÉLABORATION DE LA LOI 

Aux Pays-Bas, le terme « euthanasie » a un sens unique très clair et n’est générale-
ment pas suivi de l’adjectif « volontaire » ou « involontaire ». L’euthanasie est l’action 
par laquelle un médecin, agissant au nom d’un patient et conformément à des direc-
tives très strictes, met fin délibérément à la vie du patient. 

Longtemps, le code pénal néerlandais a interdit l’euthanasie, et quiconque infligeait 
la mort à une autre personne à la demande expresse de celle-ci commettait un acte 
criminel. Pourtant, l’euthanasie était pratiquée et ne faisait pas l’objet de poursuites 
du moment qu’étaient respectées certaines lignes directrices dégagées au fil du 
temps d’arrêts judiciaires dans lesquels des médecins accusés d’euthanasie avaient 
été disculpés de toute responsabilité. Ces critères sont les suivants :  
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• Le patient exprime de manière explicite et répétée son désir de mourir. 

• La décision du patient doit être fondée sur une bonne connaissance des faits 
et être libre et persistante. 

• Le patient éprouve des douleurs physiques ou mentales intolérables, sans 
perspective de soulagement (sans forcément être en phase terminale). 

• Toutes les autres solutions ont été épuisées (de sorte que l’euthanasie est le 
dernier recours) ou refusées par le patient. 

• L’euthanasie est exécutée par un médecin qualifié. 

• Le médecin consulte au moins un autre médecin (et d’autres professionnels de 
la santé au besoin). 

• Le médecin informe le coroner local qu’il y a eu euthanasie. 

En février 1993, les Pays-Bas ont adopté une loi sur la procédure de déclaration des 
cas d’euthanasie. Sans légaliser l’euthanasie, cette loi offrait un moyen de défense 
aux médecins qui respectaient certaines lignes directrices; de fait, elle leur garantis-
sait l’immunité contre les poursuites. 

En 1994, la Cour suprême des Pays-Bas, dans une affaire controversée, a statué 
que, strictement parlant, le Dr Boudewijn Chabot était coupable d’aide au suicide. 
La patiente du Dr Chabot, Hilly Bosscher, avait 50 ans et ne voulait tout simplement 
plus vivre. Elle avait vécu un mariage violent et perdu deux fils, et elle souffrait de 
dépression depuis 20 ans. Après avoir travaillé avec la patiente pendant un certain 
temps, le Dr Chabot, estimant que la situation était sans espoir, a jugé que le 
moindre de deux maux serait de procurer à sa patiente le moyen de se suicider sans 
douleur et de la manière la moins violente possible.  

La Cour suprême a accepté le principe voulant que l’aide au suicide puisse se 
justifier même en l’absence de maladie physique quand la souffrance émotive ou 
mentale est intense. À son avis, le Dr Chabot avait enfreint les exigences établies, 
mais elle s’est néanmoins refusée à lui imposer une peine. La question de l’aide au 
suicide pour soulager la souffrance non somatique (ou non physique) reste litigieuse. 

En 1995, les tribunaux néerlandais ont été saisis de deux cas distincts mais 
semblables de médecins qui avaient mis fin à la vie de nouveau-nés gravement 
handicapés qui souffraient et ne semblaient pas en mesure de franchir le cap de leur 
première année. Dans les deux cas, le médecin avait agi à la demande expresse 
des parents. Les tribunaux ont statué que les médecins avaient respecté les règles 
de bonne pratique médicale 26. En 2004, des médecins et le procureur local de 
Groningue, aux Pays-Bas, ont mis au point un protocole permettant de déterminer 
quand l’euthanasie de nouveau-nés est de mise. Ratifié par l’association nationale 
des pédiatres, le protocole de Groningue n’a pas force de loi, mais les médecins qui 
en respectent les dispositions ne semblent pas faire l’objet de poursuites 27. 
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4.2 ÉTAT ACTUEL DU DROIT 

En août 1999, les ministres de la Justice et de la Santé ont déposé à la Chambre 
des représentants – la Chambre basse du Parlement – un projet de loi portant 
légalisation de l’euthanasie et de l’aide médicale au suicide sous réserve de 
certaines conditions. Il a été adopté à la Chambre des représentants le 28 novembre 
2000 par 104 voix contre 50, et au Sénat le 10 avril 2001 par 46 voix contre 28. La 
Termination of Life on Request and Assisted Suicide (Review Procedures) Act 
(loi sur le contrôle de l’interruption de la vie sur demande et l’aide au suicide) est 
entrée en vigueur le 1er avril 2002. 

Les nouvelles dispositions législatives n’apportent aucun changement de fond aux 
motifs pour lesquels l’euthanasie et l’aide médicale au suicide sont permises, mais 
précisent les critères de diligence raisonnable déjà énoncés, à savoir que le médecin 
doit :  

• être convaincu que le patient formule sa demande de son plein gré et qu’il y a 
mûrement réfléchi; 

• être convaincu que les souffrances du patient sont intolérables et sans 
perspective d’amélioration; 

• informer le patient de son état et de son pronostic; 

• discuter de la situation avec le patient jusqu’à ce que tous deux conviennent qu’il 
n’y a pas d’autre solution raisonnable; 

• avoir consulté au moins un autre médecin étranger au cas, qui doit ensuite 
examiner le patient et déclarer par écrit que le médecin traitant a satisfait aux 
critères de diligence raisonnable; 

• procéder à l’interruption de la vie ou à l’aide au suicide avec toute la diligence et 
la minutie qu’exige la profession médicale. 

Les médecins doivent déclarer les cas à un comité d’examen régional, lequel 
détermine par décision de la majorité si les critères ont été respectés et fait rapport 
de ses conclusions au conseil des procureurs généraux (Board of Procurators 
General) et à l’inspecteur régional des soins de santé 28. 

L’élément le plus controversé du projet de loi était une disposition voulant permettre 
aux enfants, dès l’âge de 12 ans, de demander l’euthanasie ou l’aide médicale au 
suicide. La loi adoptée s’inspire de la Medical Treatment Contracts Act (loi sur 
l’accord du patient en matière de traitement médical), et les parents de patients âgés 
de moins de 16 ans doivent donner leur consentement. En principe, les jeunes de 
16 et 17 ans peuvent prendre la décision eux-mêmes à condition que leurs parents 
participent au débat. 

Selon un article paru dans la revue médicale The Lancet en juin 2004, il faudrait 
assouplir la réglementation néerlandaise en matière d’euthanasie, de peur notam-
ment qu’elle pousse à la sous-déclaration. La situation reste ambiguë en ce qui 
concerne les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou d’autres maladies 
non terminales. Il est question aux Pays-Bas de permettre aux personnes qui sont 
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tout simplement « fatiguées de vivre » de recourir à l’euthanasie et à l’aide au 
suicide 29. En 1998 (avant l’adoption de la loi qui est actuellement en vigueur), un 
ancien sénateur âgé de 86 ans qui ne souffrait d’aucune maladie ni de trouble 
physique ou mental a obtenu l’aide d’un médecin pour mourir parce qu’il en avait 
assez de la vie. En appel, le médecin a été trouvé coupable d’aide au suicide pour 
ne pas avoir satisfait aux critères établis par la jurisprudence, mais n’a été frappé 
d’aucune sanction parce que, selon un article paru dans le British Medical Journal en 
janvier 2003, « il avait agi par profonde compassion pour son patient 30. » 

5 AUSTRALIE 

En février 1995, le ministre en chef du Territoire du Nord de l’Australie a déposé à 
l’Assemblée législative du territoire un projet de loi d’initiative parlementaire, le 
Rights of the Terminally Ill Bill (1995) (NT). Il s’agissait de permettre aux malades en 
phase terminale de demander l’aide d’une personne compétente sur le plan médical 
pour s’enlever volontairement la vie. Un comité spécial sur l’euthanasie a été mis sur 
pied et chargé d’étudier le projet de loi et de présenter un rapport à l’Assemblée 
législative. Celle-ci, après avoir apporté plus de 50 amendements au projet de loi, 
l’a adopté en mai 1995 à 15 voix contre 10. 

Le projet de loi a suscité une vive controverse tant en Australie qu’ailleurs. Certains 
ont exigé son abrogation, et ont exhorté le gouverneur général de l’Australie de la 
désavouer en vertu du Northern Territory (Self-Government) Act, 1978. L’adminis-
trateur du Territoire du Nord a néanmoins sanctionné la loi en juin 1995 puis, en 
juin 1996, son règlement d’application. Celui-ci est entré en vigueur le 1er juillet 1996 
en même temps que la loi elle-même. Le Territoire du Nord est donc devenu la pre-
mière administration au monde à légaliser l’aide médicale au suicide et l’euthanasie. 

Entre l’adoption de la loi en mai 1995 et son entrée en vigueur en juillet 1996, 
l’Assemblée législative du Territoire du Nord a amendé le projet de loi pour porter de 
deux à trois le nombre de médecins mis à contribution, dont un psychiatre accrédité 
et un spécialiste de la maladie dont est atteint le patient. La Rights of the Terminally Ill 
Act, 1995 (NT) comporte de nombreuses procédures administratives de sauvegarde 
ainsi que maintes références au traitement et au degré de souffrance « acceptable 
pour le patient ». 

Pour empêcher le projet de loi d’entrer en vigueur, le président de la section du 
Territoire du Nord de l’Association médicale australienne, le Dr Christopher Wake, et 
un leader aborigène, le révérend Djinyini Gondarra, ont contesté sa validité. Ils 
avançaient notamment que l’exercice du pouvoir législatif est assujetti à l’obligation 
de protéger un « droit à la vie » inaliénable qui est profondément enraciné dans un 
régime de gouvernement démocratique et dans la common law. Deux sur trois juges 
de la Cour suprême du Territoire du Nord ont confirmé le projet de loi au motif qu’il 
ne leur incombait pas de décider si les dispositions violaient un droit fondamental 
puisque, en l’absence d’une charte des droits enchâssée dans la Constitution, la 
question était de nature éthique, morale ou politique plutôt que juridique. 

Certains trouvaient la loi modifiée trop complexe et la controverse a repris de plus 
belle fin septembre 1996, quand un résident de Darwin est devenu la première 
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personne à se prévaloir de la nouvelle loi. Il souffrait d’un cancer de la prostate 
depuis cinq ans et, selon les médias, l’injection létale a été déclenchée par un 
ordinateur portatif au moyen duquel le patient a confirmé sa volonté de mourir. 
(D’après un article paru dans le Chicago Tribune le 27 juillet 1996, un logiciel activait 
une seringue de pentobarbital mêlé d’un relaxant musculaire, laquelle était raccordée 
par ligne intraveineuse au patient et par câble à l’ordinateur.) Trois autres personnes 
se sont prévalues de la loi avant qu’elle ne fut abrogée par le Parlement national. 

En vertu de l’article 122 de la constitution australienne, le Parlement national a pleins 
pouvoirs pour adopter des mesures législatives qui l’emportent sur les lois d’un 
territoire. En septembre 1996, M. Kevin Andrews, simple député du parti ministériel, 
a déposé un projet de loi d’initiative parlementaire visant à annuler la loi du Territoire 
du Nord. La Chambre des représentants a adopté le projet de loi le 9 décembre 
1996, et le Sénat le 24 mars 1997. La Rights of the Terminally Ill Act, 1995 (NT) est 
ainsi devenue nulle et non avenue. 

Depuis 2007, le sénateur Bob Brown a déposé au Sénat australien plusieurs projets 
de loi visant à abroger le Euthanasia Laws Act, 1997, la loi qui avait invalidé la loi sur 
l’euthanasie du Territoire du Nord. Jusqu’à maintenant, aucun de ces projets de loi 
n’a été adopté, mais le sénateur en a présenté un autre, intitulé Restoring Territory 
Rights (Voluntary Euthanasia Legislation) Bill, 2010 31 (projet de loi de rétablissement 
des droits territoriaux (loi sur l’euthanasie volontaire)), qui est présentement examiné 
par le Sénat. 

Ces dernières années, de nombreuses propositions législatives portant sur l’eutha-
nasie ont été présentées aux États et tous, sauf le Queensland, se sont penchés sur 
la question 32. En juin 2008, par exemple, une députée, Mme Colleen Hartland a 
déposé devant le Parlement de l’État de Victoria un projet de loi visant à autoriser 
l’aide médicale au suicide, mais il a été rejeté le 10 septembre 2008 33. En 
Australie-Occidentale, un projet de loi sur l’euthanasie déposé le 20 mai 2010 n’a 
pas franchi l’étape de la deuxième lecture 34. La même année, deux projets de loi 
d’initiative parlementaire ont été ajournés en deuxième lecture devant la chambre 
basse de l’Australie-Méridionale, la Chambre d’assemblée, et un projet de loi 
identique à l’un d’eux a été rejeté par la chambre haute, le Conseil législatif 35. 
D’autres projets de loi ont été proposés à diverses assemblées législatives, mais 
en date d’avril 2011, aucun n’avait encore été adopté. 

6 BELGIQUE 

La Belgique a légalisé l’euthanasie en 2002 36. Contrairement à la loi néerlandaise, la 
loi belge ne réglemente pas l’aide au suicide 37, mais seulement l’euthanasie qu’elle 
définit comme un acte pratiqué par un tiers qui met intentionnellement fin à la vie 
d’une personne, à la demande de celle-ci. Tout adulte (18 ans) ou mineur émancipé 
qui est sain d’esprit et conscient peut déposer une demande s’il fait état d’une 
souffrance physique ou psychique constante et insupportable résultant d’une 
affection incurable 38. La loi énonce les conditions que doivent remplir la personne 
qui demande l’euthanasie et le médecin qui la pratique. Le médecin doit remplir un 
formulaire chaque fois qu’il pratique l’euthanasie; ce document est ensuite examiné 
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par une commission dont le rôle consiste à déterminer si l’euthanasie a été pratiquée 
dans le respect des conditions et de la procédure énoncées dans la loi. Si les deux 
tiers des membres de la commission sont d’avis que les conditions n’ont pas été 
remplies, le procureur public est saisi de l’affaire. 

Les médias ont rapporté en mars 2008 que certains députés souhaitaient étendre le 
droit à l’euthanasie aux adolescents et autoriser les parents de jeunes enfants en 
phase terminale à opter pour l’euthanasie, mais la loi ne semble pas encore avoir été 
modifiée en ce sens 39. 

7 SUISSE 

L’article 114 du Code pénal suisse interdit l’euthanasie volontaire (mettre fin à la vie 
d’une personne à sa demande), mais impose une sanction moins sévère que pour 
d’autres homicides présumés. Le meurtre, par exemple, entraîne une peine obliga-
toire d’emprisonnement d’au moins dix ans, alors que l’article 114 précise que 
quiconque tue une personne par compassion et à sa demande expresse est passible 
d’une peine d’emprisonnement de trois ans. L’article 115 traite de l’aide au suicide et 
prévoit que quiconque, mû par un mobile égoïste, incite ou aide une personne à se 
suicider est passible d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement d’au moins 
cinq ans. L’aide au suicide est donc implicitement autorisée si la personne qui la 
pratique n’est pas mue par un mobile égoïste. Comme l’article 115 ne régit pas 
explicitement l’aide au suicide fondée sur des mobiles qui ne sont pas égoïstes, 
le Code pénal n’exige pas que l’aide au suicide soit fournie par un médecin, ni même 
la moindre intervention d’un médecin, ce qui constitue une différence de taille par 
rapport aux lois d’autres pays qui autorisent l’aide au suicide 40. 

Comme l’aide au suicide n’est pas limitée aux malades en phase terminale ou aux 
résidents suisses, la Suisse est devenue une destination de choix pour les étrangers, 
surtout des Européens, qui sont en quête d’aide au suicide 41. Le 1er mars 2011, 
par exemple, Nan Maitland, une militante britannique de l’aide au suicide âgée de 
84 ans, s’est rendue dans une clinique suisse pour y commettre le suicide. Elle 
souffrait d’arthrite, mais n’était pas en phase terminale et voulait simplement se 
soustraire au long déclin du vieillissement 42. 

En juillet 2008, le gouvernement suisse a commandé au ministère de la Justice et à 
la police fédérale un rapport sur la nécessité de mettre à jour les règles sur l’aide au 
suicide. Il ressort de ce rapport et de consultations menées en 2009 et 2010 que 
deux options sont à l’étude : l’adoption de restrictions législatives et l’interdiction pure 
et simple des organisations d’aide au suicide. Reste à voir ce qui se décidera à 
l’échelon national 43. 

En janvier 2011, la Cour européenne des droits de l’homme a statué dans le cas 
d’un ressortissant suisse qui n’avait pu obtenir une substance létale sans ordon-
nance qu’il n’y avait pas eu violation de son droit à la vie privée garanti par la 
Convention européenne des droits de l’homme. Ernst G. Haas, qui souffre de graves 
troubles affectifs bipolaires, avait attenté par deux fois à sa vie et n’a pas pu obtenir 
de se faire prescrire par un psychiatre une dose létale d’un médicament. Il avait 
aussi essayé, en vain, d’obtenir des autorités fédérales et cantonales la permission 
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de recevoir la dose sans ordonnance et, après avoir saisi les tribunaux suisses de 
son affaire, il s’est adressé à la Cour européenne. Tout en reconnaissant le droit 
d’une personne de décider de mettre fin à ses jours, la Cour a statué que l’État 
n’était pas obligé de l’aider à obtenir ce type de médicament sans ordonnance. La 
Grande Chambre de la Cour européenne des droits de l’homme a refusé d’entendre 
l’affaire en appel 44. 

8 FRANCE 

En France, le ministre de la Santé a relancé le débat sur l’euthanasie dans une 
entrevue publiée par Le Figaro en août 2004. Ainsi, Philippe Douste-Blazy a 
demandé l’adoption d’une loi garantissant le droit de mourir dans la dignité tout en 
excluant la légalisation de l’euthanasie. Il a laissé entendre qu’un projet de loi 
définissant les solutions juridiques offertes aux patients en phase terminale serait 
déposé à l’Assemblée nationale avant la fin de l’année. En avril 2005, le Sénat 
français a approuvé des modifications au Code de la santé publique 45 concernant 
les soins palliatifs. La loi ne traite ni de l’aide au suicide, ni de l’euthanasie, mais de 
l’interruption de traitement et de la prescription de médicaments antidouleur lorsque 
cette mesure peut entraîner une mort plus rapide. 

En mars 2008, un tribunal de Dijon a refusé à Chantal Sébire, atteinte d’une forme 
rare de cancer, le droit d’ingérer une dose létale de barbituriques sous la supervision 
d’un médecin. Selon le tribunal, la loi française de 2005 n’agrée pas aux demandes 
de ce genre. Mme Sébire a été trouvée morte dans son appartement peu après la 
décision; elle avait apparemment absorbé des barbituriques. Aucune accusation n’a 
été portée dans cette affaire 46. 

La Commission des affaires sociales du Sénat français s’est récemment penchée sur 
trois projets de loi émanant de trois partis différents pour en dégager un projet de loi 
visant à réglementer l’aide médicale au suicide. Le Sénat a cependant rejeté la 
mesure le 25 janvier 2011 47.  

9 LUXEMBOURG  

Le Luxembourg est le dernier pays à avoir édicté une loi légalisant l’euthanasie et 
l’aide au suicide, en l’occurrence la Loi du 16 mars 2009 sur l’euthanasie et 
l’assistance au suicide 48, dont les critères ressemblent à ceux des Pays-Bas. 

Adoptée en décembre 2008, la loi est entrée en vigueur en mars 2009, non sans 
controverse 49. Le Luxembourg est une monarchie constitutionnelle, et le Grand-duc 
Henri, un catholique, a refusé de signer la loi pour des raisons de conscience. Le 
Parlement a alors modifié la constitution pour réduire les pouvoirs du Grand-duc à 
une participation purement protocolaire au processus législatif 50. 
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10 COLOMBIE 

Le plus haut tribunal de la Colombie, la Cour constitutionnelle, a statué en 1997 
qu’un médecin ne pouvait pas être poursuivi pour avoir aidé un individu à mettre fin à 
ses jours parce que ce dernier souffrait d’une maladie incurable et avait donné son 
consentement. Néanmoins, le « meurtre par compassion » reste un crime en 
Colombie si ces conditions ne sont pas réunies 51. La Cour a demandé qu’on légifère 
en la matière, mais les efforts en ce sens ne semblent pas avoir porté fruit, car la 
question est fort litigieuse dans ce pays majoritairement catholique 52.  
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ANNEXE A – ÉTAT ACTUEL DU DROIT DE L’EUTHANASIE 
ET DE L’AIDE AU SUICIDE DANS  
DIVERS PAYS 

Tableau A.1 – État actuel du droit de l’euthanasie et  
de l’aide au suicide dans divers pays 

Pays Euthanasie Aide au suicide 
Canada Illégale Illégale 
États-Unis   Illégale dans tous les États Légale dans les États d’Oregon et 

de Washington à certaines 
conditions.  Les médecins du 
Montana peuvent invoquer le 
consentement pour se défendre 
d’accusations d’aide au suicide. 

Royaume-Uni Illégale Illégale, mais la personne qui aide 
au suicide n’est pas poursuivie en 
Angleterre, au pays de Galles et en 
Irlande du Nord pourvu que soient 
réunies certaines conditions.  Il ne 
semble pas y avoir de politique 
semblable en Écosse. 

Pays-Bas Légale à certaines conditions Légale à certaines conditions 
Australie Illégale dans tous les États et les 

territoires 
Illégale dans tous les États et les 
territoires 

Belgique Légale à certaines conditions Non réglementée (n’est pas une 
infraction criminelle, mais la loi ne 
le permet pas explicitement non 
plus). 

Suisse Illégale Non réglementée si l’aide est 
fournie pour des « mobiles non 
égoïstes » (n’est pas une infraction 
criminelle, mais la loi ne le permet 
pas explicitement non plus). 
L’intervention d’un médecin n’est 
pas requise et il n’est pas 
nécessaire d’être résident pour 
recevoir l’aide. 

France Illégale Illégale 
Luxembourg Légale à certaines conditions Légale à certaines conditions 
Colombie La Cour constitutionnelle a statué 

qu’un médecin ne pouvait pas être 
poursuivi pour euthanasie parce 
que le malade était en phase 
terminale et avait donné son 
consentement. Il n’y a pas de loi à 
ce sujet et, si ces deux conditions 
ne sont pas réunies, l’euthanasie 
reste un crime. 

L’état actuel du droit est inconnu. 
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